
Monsieur Fernand Etgen 
Président de la Chambre des Députés 

Luxembourg, le 18 novembre 2021 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j’ai l’honneur de vous informer que, conformément à l’article 82 du Règlement de la Chambre 
des Députés, je souhaiterais poser une question élargie à Monsieur le Ministre des Finances au sujet d’entités 
proposant des services financiers, ayant des liens avec le Luxembourg sans pour autant être réglementées. 

Dans un reportage de la radio 100,7, on apprend que l’affaire autour de OneCoin, affaire de fraude financière 
à échelle internationale, pourrait avoir plus de liens avec le Luxembourg qu’on pourrait le penser à première 
vue. A notre connaissance, d’autres entités présentes au Luxembourg (via leur siège social notamment) 
proposent à travers divers réseaux sociaux des services financiers sans pour autant faire l’objet d’une 
surveillance par la CSSF. Ces entités opérant à partir du Luxembourg représentent pour le Grand-Duché un 
risque réputationnel non négligeable. 

De ce fait, j’aimerais aborder ladite problématique dans le cadre d’une question élargie. 

Je vous prie de bien vouloir croire, Monsieur le Président, à l’expression de ma très haute considération. 

Laurent Mosar 
 Député 
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